
Décrets, arrêtés, circulaires 

TEXTES GÉNÉRAUX 

MINISTÈRE DE L'ÉCOLOGIE, DU DÉVELOPPEMENT DURABLE 
ET DE L'ÉNERGIE 

Décret no 2015-603 du 3 juin 2015 modifiant le décret no 2013-435 du 27 mai 2013 relatif à 
l’attribution d’une allocation spécifique de cessation anticipée d’activité à certains fonction-
naires et agents non titulaires relevant du ministère chargé de la mer 

NOR : DEVK1426335D 

Publics concernés : certains fonctionnaires et agents non titulaires relevant du ministère chargé de la mer 
reconnus atteints de certaines maladies professionnelles provoquées par l’amiante. 

Objet : conditions d’attribution de l’allocation spécifique de cessation anticipée d’activité aux agents reconnus 
atteints d’une maladie professionnelle provoquée par l’amiante. 

Entrée en vigueur : le texte entre en vigueur le lendemain du jour de sa publication. 
Notice : le présent décret prévoit les conditions d’attribution de l’allocation spécifique de cessation anticipée 

d’activité. Peuvent en bénéficier, sur leur demande et dès l’âge de cinquante ans, les fonctionnaires et agents non 
titulaires relevant du ministère chargé de la mer reconnus atteints d’une maladie professionnelle provoquée par 
l’amiante figurant sur une liste établie par arrêté conjoint des ministres chargés du travail et de la sécurité sociale. 

Références : le décret est pris en application de l’article 120 de la loi no 2013-1278 du 29 décembre 2013 de 
finances pour 2014. Le décret peut être consulté sur Légifrance (http://www.legifrance.gouv.fr). 

Le Premier ministre, 
Sur le rapport de la ministre de l’écologie, du développement durable et de l’énergie, 
Vu la loi no 83-634 du 13 juillet 1983 modifiée portant droits et obligations des fonctionnaires, ensemble la loi 

no 84-16 du 11 janvier 1984 modifiée portant dispositions statutaires relatives à la fonction publique de l’Etat ; 
Vu la loi no 2013-1278 du 29 décembre 2013 de finances pour 2014, notamment son article 120 ; 
Vu le décret no 2013-435 du 27 mai 2013 relatif à l’attribution d’une allocation spécifique de cessation anticipée 

d’activité à certains fonctionnaires et agents non titulaires relevant du ministère chargé de la mer ; 
Vu l’avis du comité technique ministériel placé auprès des ministres chargés de l’égalité des territoires, du 

logement, de l’écologie, du développement durable et de l’énergie en date du 29 janvier 2015 ; 
Le Conseil d’Etat (section de l’administration) entendu, 

Décrète : 

Art. 1er. – Après l’article 1er du décret du 27 mai 2013 susvisé, il est inséré un article 1er-1 ainsi rédigé : 

« Art. 1er-1. – Ont également droit à l’allocation spécifique de cessation anticipée d’activité, sur leur demande, 
dès l’âge de cinquante ans, les fonctionnaires et agents non titulaires relevant du ministre chargé de la mer, 
reconnus atteints d’une maladie professionnelle provoquée par l’amiante figurant sur une liste établie par arrêté 
conjoint des ministres chargés du travail et de la sécurité sociale. » 

Art. 2. – La ministre de l’écologie, du développement durable et de l’énergie, le ministre des finances et des 
comptes publics, la ministre des affaires sociales, de la santé et des droits des femmes, le ministre du travail, de 
l’emploi, de la formation professionnelle et du dialogue social, la ministre de la décentralisation et de la fonction 
publique et le secrétaire d’Etat chargé du budget sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l’exécution du 
présent décret, qui sera publié au Journal officiel de la République française. 

Fait le 3 juin 2015. 
MANUEL VALLS 

Par le Premier ministre : 

La ministre de l’écologie, 
du développement durable 

et de l’énergie, 
SÉGOLÈNE ROYAL 
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Le ministre des finances 
et des comptes publics, 

MICHEL SAPIN 

La ministre des affaires sociales, 
de la santé 

et des droits des femmes, 
MARISOL TOURAINE 

Le ministre du travail, de l’emploi, 
de la formation professionnelle 

et du dialogue social, 
FRANÇOIS REBSAMEN 

La ministre de la décentralisation 
et de la fonction publique, 

MARYLISE LEBRANCHU 

Le secrétaire d’Etat 
chargé du budget, 
CHRISTIAN ECKERT   
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